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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   

Commandement des écoles de la gendarmerie 
nationale 

   Décision n° 7062 du 6 février 2020  
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 

du cadre général du commandement des écoles de la gendarmerie nationale 

NOR : INTJ2002820S 

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-
officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en 
matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ; 

Vu la décision n° 64544 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930014S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2020 : 

Surget Franck NIGEND : 157 216 NLS : 8 014 685 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mars 2020 : 

Palermo Emmanuel NIGEND : 166 792 NLS : 8 022 967 
Gondrexon Carole NIGEND : 158 410 NLS : 8 015 660 
Dupret Sébastien NIGEND : 161 118 NLS : 8 018 233 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mars 2020 : 

Lamoine Fabien NIGEND : 226 191 NLS : 8 084 446 
Rochette Jean-Jonathan NIGEND : 210 442 NLS : 8 063 077 
Blaess Nadia NIGEND : 192 036 NLS : 8 040 007 
Brochet Sébastien NIGEND : 175 161 NLS : 8 034 930 

Article 4 

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2020 : 

Villemin  Michaël NIGEND : 216 750 NLS : 8 070 336 
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Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 6 février 2020. 

 Le général de corps d’armée, 
commandant les écoles de la gendarmerie nationale, 

T. Morterol 

 
  


